
CONSTITUTION DOSSIER ENFANT MDA
Année scolaire 2019 /2020

Type de demandes Pièces complémentaires à joindre au dossier Dates de dépôt

Orientation scolaire en SEGPA

❍ Geva Sco (formulaire téléchargeable sur www.isere.fr/mda38/)
❍ Fiche de compétences scolaires détaillées (formulaire téléchargeable sur 
www.isere.fr/mda38/)
❍ Bilan psychologique chiffré de moins de 2 ans (formulaire téléchargeable sur 
www,isere.fr/mda38)

Au plus tard le 31 janvier 
2020

Orientation scolaire en ULIS

❍ Geva Sco (formulaire téléchargeable sur www.isere.fr/mda38/)
❍ Bilan psychologique chiffré de moins de 2 ans (formulaire téléchargeable sur 
www.isere.fr/mda38/)

Au plus tard le 31 janvier 
2020

Maintien en maternelle

❍ Geva Sco (formulaire téléchargeable sur www.isere.fr/mda38/)
❍ Bilan psychologique chiffré de moins de 2 ans (formulaire téléchargeable sur 
www.isere.fr/mda38/)

Au plus tard le 15 mars 
2020

Matériel pédagogique adapté

❍ Geva Sco (formulaire téléchargeable sur www.isere.fr/mda38/ )
❍ Argumentaire d’un professionnel (ergothérapeute, orthophoniste, 
psychomotricité.) décrivant l’essai concluant du matériel demandé

Tout au long de l'année 
sauf si associé à une demande 

avec date limite de dépôt

Auxiliaire de Vie Scolaire (AVS)
❍ Geva Sco (formulaire téléchargeable sur www.isere.fr/mda38/) Tout au long de l'année 

sauf si associé à une demande 
avec date limite de dépôt

Pièces légales obligatoires pour tout dossier: 
• Formulaire de demande CERFA (IMPACT) 
• Certificat médical datant de moins de 6 mois
• Justificatifs d’Etat Civil, de domicile et justificatif de l’autorité parentale si applicable 

En complément et pour faciliter le traitement des dossiers en vue de la rentrée scolaire, vous trouverez ci-dessous les pièces 
complémentaires à joindre par type de demande ainsi que les dates de dépôt buttoir.

Maison Départementale de l'Autonomie
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Services ou établissements
 médico-sociaux

❍ Geva Sco (formulaire téléchargeable sur www.isere.fr/mda38/)
❍ Bilan psychologique chiffré de moins de 2 ans
❍ Bilans des prises en charge (CAMPS, CMP, ergothérapie, 
psychomotricité….)
Si renouvellement:
❍ Fiche de Synthèse/prolongation uniquement
(formulaire téléchargeable sur www.isere.fr/mda38/)

Tout au long de l'année 
sauf si associé à une demande 

avec date limite de dépôt

AEEH et son complément

❍ Bilans des prises en charge (CAMPS, CMP, ergothérapie, 
psychomotricité….)
❍ Devis et/ou factures acquittées (professionnels rééducateurs, achats de 
matériel …)

❍ Justificatifs en cas de diminution du temps de travail des parents ou d’emploi 
d’une tierce personne (certificats, bulletins de paie, attestations …)

Tout au long de l'année 
sauf si associé à une demande 

avec date limite de dépôt

Pour faciliter les manipulations et actions ultérieures au sein 
des services autonomie merci de veiller à déposer des 
dossiers sans agrafe ni trombone

Maison Départementale de l'Autonomie


